
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 12 mars 2018 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération:13  
Date de la convocation 6 mars 2018 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le 15  mars 2018 
L’an deux mil dix-huit le   12 mars   à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
Présents :    
Mesdames,  CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie PUGLIA Catherine ROUSSEL Karine 
SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène, 
Messieurs, BODIN Serge BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges MULTON Fabien,, ROUGET Vincent, SABOURIN 
Jacques  
 
Absents excusés: MORTREUIL Dominique, BRARD Béatrice, GIVELET Eric, BENITO Patricia, TABUTAUD François, 
 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

 

Objet de la délibération : 
 

2018/9 

 

RATIOS PROMUS PROMOUVABLES 

 

 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal, qu’en application de l’article 49 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires applicables à la 
fonction publique territoriale, il appartient à chaque assemblée délibérante, après avis du Comité 
Technique, de fixer le nombre d’agents pouvant être promus à un grade par rapport au nombre 
d’agents remplissant les conditions d’accès à ce grade.  
 

Après débats et discussions, à l’unanimité, les membres du conseil municipal:  
 

 

  sollicitent le comité technique sur la proposition de retenir des ratios promus / 
promouvables de 100%, pour l’ensemble des grades permettant un avancement, sans 
condition complémentaire à celles prévues le cas échéant par les statuts particuliers 
des cadres d’emplois. 

 rappellent que l’autorité territoriale reste libre de procéder ou non à l’inscription d’un 
agent sur le tableau annuel d’avancement 

 indiquent : 
o que les avancements de grade dépendront des missions effectives des 

agents, missions qui doivent correspondre au grade auquel ils peuvent 
prétendre 

o que tout avancement de grade est conditionné par la nécessité de remplir 
les conditions exigées par les dispositions relatives à la formation de 
professionnalisation 

o qu’une délibération définitive sera prise lorsque l’avis du comité technique 
aura été émis. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 13 mars 2018 
Béatrice FONTAINE 
Maire 


